
S’agit-il 
de mauvais 
traitements?

Violence envers les aînés. 
Sachez reconnaître les signes. 
Trouvez de l’aide.
Les aînés ont le droit de vivre en toute sécurité et 
de gérer leurs propres affaires. Quand quelqu’un 
viole ces droits et fait du mal, il s’agit alors de 
mauvais traitements. Souvent, l’auteur de mauvais 
traitements se trouve en position de confi ance, 
par exemple un membre de la famille, un ami ou 
un soignant.

Si vous êtes victime de mauvais traitements ou 
de négligence, ou si vous connaissez quelqu’un 
qui se trouve dans cette situation, trouvez de 
l’aide. Obtenez des renseignements sur les 
ressources qui existent dans votre communauté.

Composez le 1-877-833-3377 ou consultez 
le gov.ns.ca/seniors/stopabuse


